
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 25

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 7

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_132

TRANSITIONS ECOLOGIQUES - POLE CADRE DE VIE ET ESPACES PUBLICS - LOI D'ACCELERATION DE LA
PRODUCTION  D'ENERGIES  RENOUVELABLES  (DITE  LOI  APER)  -  PROPOSITION  DE  ZONES
D'ACCELERATION DE LA PRODUCTION D'ENERGIES RENOUVELABLES - AUTORISATION

Madame Fabienne MALANDAIN,  Adjointe au Maire  -  La Ville  de Montivilliers est  sollicitée pour
définir des zones d’accélération des énergies renouvelables (EnR). Cette obligation émane de la loi du
10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables (dite loi Aper). Les
communes sont chargées de définir et transmettre à la Préfecture, sous forme de cartes, les zones
d’accélération des EnR sur leur territoire.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables ;
VU le code de l’énergie et notamment son article L. 141-5-3 ;
VU la délibération n°20230230 du conseil  communautaire de la Communauté urbaine du 1 er juin
2023 arrêtant le projet de plan climat-air-énergie territorial (PCAET) ;
VU la délibération du conseil municipal du 9 mai 2022 approuvant la stratégie climat-air-énergie de la
Ville de Montivilliers ;
VU les deux contributions favorables à la consultation menée du 3 au 19 septembre 2024 sur le site
internet de la Ville de Montivilliers conformément à l’article L. 141-3 du code de l’énergie;

CONSIDÉRANT  
-  que  la  préfecture  a  sollicité  la  Ville  de  Montivilliers  pour  définir  des  zones  d’accélération  des
énergies renouvelables pour chaque type d’énergie ;
- que le projet de plan  climat-air-énergie territorial (PCAET) arrêté par la Communauté urbaine vient
définir  une  trajectoire  en  termes  de  production  d’énergies  renouvelables,  en  priorisant  le
déploiement de la fillière de production solaire, suivie par les filières de récupération de chaleur, la
filière de production de gaz renouvelables et enfin le bois-énergie ;
- que la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables permet
aux collectivités de proposer des zones où implanter en priorité des énergies renouvelables ;
- qu’il convient d’accélérer le déploiement des énergies renouvelables en priorité en s’appuyant sur
les aménagements existants, tels que les toitures et les parkings, pour l’implantation de panneaux
photovoltaïques et d’en exclure les terrains agricoles ;
- qu’il convient de faciliter la mise en place d’un réseau de chaleur avec production biomasse sur
l’ensemble du territoire ;

Sa commission municipale transition écologique et vie quotidienne, réunie le 19 septembre 2024,
consultée ;
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VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’autoriser le  maire,  ou  son  représentant,  à  proposer  des  zones  d’accélération  des  énergies
renouvelables pour le solaire photovoltaïque sur toiture, sur ombrières et au sol, et pour le réseau de
chaleur biomasse.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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